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U N I T E D N A T I O N S W& N A T I O N S U N I E S

C.N.101.1979.TREATIES-2 ^ 22 mai 19T9

ACCORD ETABLISSANT LE PONDS ASIATIQUE POUR LE COMMERCE DU RIZ
EIABORE A BANGKOK LE 16 MARS 1975

RECTIFICATIF A LA LETTRE C.N.26.1979.TREATIES-1 DU
26 FEVRIER 1979

Monsieur le Ministre,

J'ai 1'honneur,. sur instructions du Secretaire general, de me referer

a la lettre C.N.26.1979.TREATIES-1 du 26 fevrier 1979, comnuniquant le texte,

en anglais et en franqais, d'une resolution proposant certains amendements
\f /

a 1'article 1 (i) et (iii) de 1'Accord etablissant lê Fonds asiatique pour

le commerce du Riz, elabore a Bangkok le 16̂ ,4̂ 3 1̂ 75.

A cet egard, Je desire attirer votre atbention sur le fait que

cJrtaines erreurs existent dans la version̂ ranqaise de la resolution

annexee a la lettre susmentionnee. *-^
if^Les corrections a at>porter soht les suivantes :
V J

A la quatrieme ligne du premier"t>aragraphe de la resolution,

au lieu de : .°0

"... le 5 mars 097§, ..."

lire ——V
_

"... le ̂mars 1977, ..."
'-^••.^

Aux deuxieme: et troisieme lignes du second sous-paragraphe de la
f -\

resolution. I
'o*^'

au lieu de :

^
"%..X Coiamission economique des Nations Unies pour 1'Asie et
1'Extreme-Orient ..."

lire :

"... Commission economique et sociale des Nations Unies pour
1'Asie et le .Pacifique ..."

Veuillez agreer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma tres haute consideration.

Le Directeur par interim de la Divislur
des questions Juridiques generales

charge du Service/ijuridique

Lettre adressee au Ministere des affaires
etrangeres des Etats Membres
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